
AVANT

APRÈS le réaménagement prévu 
des pistes cyclables désignées



Vélos en vue !

La sécurité, d’abord !
C’est la raison pour laquelle nous déplaçons les pistes 
cyclables à la gauche des véhicules stationnés. Les études 
ont clairement démontré qu’avant d’ouvrir la portière, 
les conducteurs regardaient davantage leur miroir latéral 
que les passagers. 

Aux résidants d’Anjou
Respectez la signalisation actuelle de stationnement 
jusqu’à la nouvelle configuration des pistes cyclables.

Après le réaménagement, on obtiendra 
la séquence suivante : 
trottoir, véhicules stationnés, piste cyclable. 

La route, ça se partage mieux 
quand on a l’œil ! 

Le réaménagement prévu 

des pistes cyclables désignées 

est pour bientôt. 


